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 II. Observations reçues des gouvernements 
 
 

  Qatar 
 

[Original: arabe] 

1. Se référant au premier paragraphe de la résolution 2004/30 du 21 juillet 2004, 
dans lequel le Conseil économique et social se félicitait que le Qatar ait pris 
l’initiative d’accueillir le deuxième Sommet mondial des magistrats et chefs de 
parquet et des ministres de la justice devant se tenir à Doha en novembre 2005, le 
Gouvernement qatarien invite tous les États Membres à appuyer cette réunion, 
compte tenu de son importance et des rapports étroits entre elle et le Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale. 

2. Les États Membres de l’Organisation des Nations Unies et les organisations 
internationales et régionales compétentes sont instamment priés de participer 
activement à ce Sommet mondial. 

 


